
 
 

 

 

  

 

Chers parents, 

En vue d’assurer les meilleures conditions de santé à nos élèves, le service médical a distribué un 

formulaire que vous complèterez minutieusement, vous-mêmes ou par l’intermédiaire de votre médecin 

de famille, en fournissant des précisions concernant les antécédents médicaux de vos enfants : maladies, 

accidents, allergies, vaccination, etc. 

Toutes ces informations seront évidemment gardées confidentiellement au service médical. 

 Pour les nouveaux élèves : La fiche médicale scolaire 1 ou 2. Pour les anciens et les nouveaux 

élèves : La fiche médicale scolaire 3 

 Les élèves des cycles maternel et élémentaire devront présenter une photocopie de leur carnet de 

vaccination. 

 Les élèves présentant une maladie chronique, sont priés de prendre un rendez-vous auprès de 

l’infirmière et de présenter un rapport médical. (Une assurance-accident est souscrite par le Collège, 

mais non une assurance-maladie !) 

 Les dispenses des cours d’éducation physique relèvent de l’infirmerie et du médecin du Collège : 

tout certificat doit être lu et approuvé par eux.  

 

Veuillez remettre les documents à la direction du cycle de votre enfant avant le lundi 2 octobre 2023, 

vu leur utilité lors de la visite médicale du début de l’année scolaire. 

 Merci de votre collaboration ! 

Service médical                                                

                                                                                                      Najwa KFOURI 

 

 
 

 

 

 

  

 

Service  médical 

Septembre 2023 

 

 

 

 

 


